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Entre la liberté et la coercition.
On éprouve aujourd'hui quelque gêne à écrire un tel titre.

Le lecteur pourrait être tenté de croire qu'il s'agit de prendre
position en face des solutions absolues des systèmes qui s'affrontent
sur les champs de bataille en une sanglante et horrible mêlée.

Ce titre a une signification générale. Depuis que le monde est
monde, les hommes oscillent entre ces deux pôles, cherchent une
solution intermédiaire entre une liberté anarchique et une coercition

paralysante, en un mot recherchent l'ordre et la mesure, les
deux principes qui, seuls, permettent à l'individu et aux sociétés de
déployer tous leurs dons dans l'atmosphère politique et sociale la
plus propice au développement de la culture.

Nous, Suisses, nous sommes convaincus que cet ordre et cette
mesure peuvent être trouvés sans qu'il soit besoin pour cela de
massacrer des millions d'hommes.

Sur un plan limité il est vrai, ce sont ces deux principes
extrêmes de la liberté absolue et de la coercition qui s'affrontent
dans la discussion auquel le problème de l'applicabilité générale
des contrats collectifs donne actuellement lieu. Cette controverse
permet de vérifier dans quelle mesure nous sommes prêts, les uns
et les autres, en défendant nos conditions matérielles, à faire des
concessions dans l'intérêt de l'ensemble, à subir des limitations de
nos droits pour le bien de la collectivité et de l'individu tout à la
fois.

Quelques citations illustreront la vigueur sinon l'âpreté avec
laquelle les points de vue opposés se sont heurtés au cours de la
discussion sur le principe de l'applicabilité générale:

1. « L'introduction de la clause de la force générale obligatoire
met automatiquement fin à l'évolution naturelle de l'activité
économique. »

2. « Qui demande le secours de l'Etat perd le droit de régler
ses affaires comme bon lui semble. Il est impossible de demander,
d'une part, des privilèges de l'Etat et, de l'autre, prétendre conserver

intégralement ses libertés. »
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